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Public concerné : 

• Etrangers signataires du CAI ou du CIR 
souhaitant obtenir la nationalité 
française 

Objectifs : 

• Acquérir les compétences linguistiques attendues au niveau 
B1 écrit du Cadre Européen Commune de Référence pour les 
Langues en lien avec la démarche de naturalisation ou avec 
l’insertion professionnelle : 

➢ Rendre compte à l’écrit de son parcours d’intégration ou 
d’expériences professionnelles.  

➢ Argumenter pour appuyer une demande ou une candidature. 

Méthodes mobilisées : 

• Démarche actionnelle et interactive  

• Exploitation de documents authentiques en lien avec la vie 
professionnelle et la vie citoyenne 

• Mises en situation  

FORMATION LINGUISTIQUE OFII NIVEAU B1 ÉCRIT 

Programme : 

- Le programme est construit autour de deux types 
d’interactions écrites : la lettre complémentaire à la demande 
de nationalité et la lettre de motivation.  

1. Vie citoyenne : rédaction d’une lettre appuyant sa demande 
de naturalisation en décrivant son parcours et en rendant 
compte de son intégration à la société française.  

2. Vie professionnelle : rédaction d’une lettre de motivation en 
réponse à une offre d’emploi en lien avec son domaine 
d’expérience.   

Modalités d’évaluation : 

• Evaluation formative : mises ne situation (production d’une 
lettre complémentaire à se demande de naturalisation, d’une 
lettre de motivation contextualisée). 

• Evaluation sommative en fin de parcours.  

Prérequis : 

• Niveau A2 écrit et niveau B1 oral 

validés 

Durée : 50 heures 

Contact : 

• Caen :  02.31.99.10.08 

• Saint-Lô : 02.33.05.54.76 

 

Dates et lieu : 

Nous contacter 

Tarif : Gratuit 

Modalités et délais d’accès : 

• Demande d’inscription à formuler 

auprès de l’EPE 14 

• Evaluation diagnostique pour vérifier les 

prérequis en cas d’absence de justificatif 

de niveau A2 écrit et B1 oral acquis 

• Validation préalable de l’inscription par 

la Direction Territoriale de l’OFII 

nécessaire 

• Début de formation dans un délai d’un 

mois maximum après la validation de 

l’inscription par la DT de l’OFII  

• Début de formation dans un délai d’un 

mois après la validation de l’inscription 

par la Direction Territoriale de l’OFII  

Accessibilité : 

• Formation accessible aux personnes en 

situation de handicap 
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